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 INFOMESNIL 
 

                  Mensuel - N° 2024 – 03 
             Mercredi 6 mars 2024 - http://www.mesnil-saint-loup.fr 

 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat de la mairie au public : Le lundi de 16h00 à 19h00 et le jeudi de 16h00 à 19h00 
 

Téléphone : 03.25.40.42.17 – Mail : mairie-mesnil-saint-loup@wanadoo.fr 
 

 

  

 
 
 
 
 

Dimanche 10 mars 2024 : Repas des ainés 
 

A dimanche  … 
 

 

 
Michaël SIMON, Maire et les membres de la commission sociale 

 

Recensement de la population - 2024 
Le recensement de la population 2024 est terminé. 
 

Merci à toutes et tous pour votre participation. 
 

Cette démarche étant nécessaire afin de connaitre la population du village et son évolution. 

Nous connaitrons prochainement les chiffres officiels (pour rappel : nous n’avons pas accès à ces données pour 

la plupart confidentielles). 
 

Un grand merci à Mme Marie-Françoise BECARD notre agent recenseur et à Mme Emilie RENAULT notre 

secrétaire de mairie et coordinatrice communale pour tout le travail effectué sur ce recensement. 

 

Il est rappelé que ce recensement de la population est différent du recensement citoyen que tous les 

jeunes de 16 ans doivent faire dans les 3 mois qui suivent leur 16em anniversaire (voir les précédents 

infomesnil et rappels). 
 
 
 
 
 

 

Informations de la mairie 
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Œuvre des petites 

Jeanne d'Arc - 

Orphelinat de 

MESNIL-St-LOUP 
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Distribution de composteurs 
 

 



 

Distribué par l’ACM 

Tirage 270 exemplaires             
Page 4 sur 18 

 



 

Distribué par l’ACM 

Tirage 270 exemplaires             
Page 5 sur 18 

Informations importantes - A lire si vous avez un ou plusieurs chiens 
Suite de l’infomesnil du mois dernier au sujet des chats errants et non identifiés 

 

Le mois dernier nous évoquions le sujet des chats errants et non identifiés. Ce mois-ci , cet article concerne 

les chiens qui peuvent vagabonder parfois dans les rues de notre village (en laissant parfois derrière eux des 

souvenirs sur les trottoirs mais aussi dans les propriétés privées, et ce même accompagnés de leur maitre).. 
 

Pour ce qui est des chiens errants, le vagabondage pose de réels problèmes : 

- Pour certains types de chiens, de par leur race ou qui peuvent simplement avoir peur, cela représente un 

risque non négligeable d’attaque et de morsures et donc des troubles à l’ordre publique. 

- Problèmes pour les animaux également car des personnes peuvent mener à l’égard de ces animaux des 

comportements malveillants. 

- Problèmes sanitaire, de santé publique et de salubrité à la population. 
 

Les chiens errants dans les rues ne sont pas le seul problème car il en des de même pour : 
 

- Les chiens enfermés à domicile ou dans la cour mais qui laissent présager de la maltraitances (traces  

corporelle, animal chétif et/ou craintif et qui aboie pendant des heures sans que les propriétaires 

n’interviennent (ce qui arrive dans quelques quartiers de notre village). 
 

Tout cela va prochainement prendre fin puisque la municipalité amorce des mesures avec des 

associations locales et les autorité compétentes.  
 

L’adhésion à des conventions va permettre de résoudre la plupart de ces situations et donner la 

possibilité d’intervenir directement sur le territoire avec ou sans les propriétaires indélicats. 
 

**** 
Comme indiqué le mois dernier, vous trouverez page suivante un encart à remplir et à déposer en mairie 

afin de déclarer votre ou vos animaux de compagnie (chats et/ou chiens). 

**** 
Le saviez-vous :  En France il y a 50% de plus de ménages qui ont au moins un chien ou un chat que de 

ménages qui ont au moins un enfant, et le fossé se creuse à une vitesse vertigineuse. 

 

**** 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006167705/ 

Partie législative (Articles L1 à L958-15) - Section 2 : Les animaux dangereux et errants. (Articles L211-11 à L211-28) 

Article L211-11 

I.-Si un animal est susceptible, compte tenu des modalités de sa garde, de présenter un danger pour les personnes ou les animaux 

domestiques, le maire ou, à défaut, le préfet peut prescrire à son propriétaire ou à son détenteur de prendre des mesures de 

nature à prévenir le danger. Il peut à ce titre, à la suite de l'évaluation comportementale d'un chien réalisée en application de 

l'article L. 211-14-1, imposer à son propriétaire ou à son détenteur de suivre la formation et d'obtenir l'attestation d'aptitude 

prévues au I de l'article L. 211-13-1. En cas d'inexécution, par le propriétaire ou le détenteur de l'animal, des mesures prescrites, 

le maire peut, par arrêté, placer l'animal dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de celui-ci.  

II.-En cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou les animaux domestiques, le maire ou à défaut le préfet peut 

ordonner par arrêté que l'animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci et, le cas échéant, faire procéder 

à son euthanasie.  

III.-Les frais afférents aux opérations de capture, de transport de garde et d'euthanasie de l'animal sont intégralement et 

directement mis à la charge de son propriétaire ou de son détenteur. 
 

Article L211-14-1 

Une évaluation comportementale peut être demandée par le maire pour tout chien qu'il désigne en application de l'article L. 

211-11. Cette évaluation est effectuée par un vétérinaire choisi sur une liste départementale. Elle est communiquée au maire 

par le vétérinaire. Les frais d'évaluation sont à la charge du propriétaire du chien. Un décret détermine les conditions 

d'application du présent article. 
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Article L211-14-2 

Tout fait de morsure d'une personne par un chien est déclaré par son propriétaire ou son détenteur ou par tout professionnel 

en ayant connaissance dans l'exercice de ses fonctions à la mairie de la commune de résidence du propriétaire ou du détenteur 

de l'animal. Le propriétaire ou le détenteur du chien est en outre tenu de le soumettre, pendant la période de surveillance 

définie en application du premier alinéa de l'article L. 223-10, à l'évaluation comportementale mentionnée à l'article L. 211-14-

1, qui est communiquée au maire. A la suite de cette évaluation, le maire ou, à défaut, le préfet peut imposer au propriétaire ou 

au détenteur du chien de suivre la formation et d'obtenir l'attestation d'aptitude mentionnées à l'article L. 211-13-1. Faute pour 

l'intéressé de s'être soumis à ces obligations, le maire ou, à défaut, le préfet peut ordonner par arrêté que l'animal soit placé 

dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci. Il peut, en cas de danger grave et immédiat et après avis d'un vétérinaire 

désigné par le préfet, faire procéder à son euthanasie. 
 

Article L211-16 

L'accès des chiens de la première catégorie aux lieux publics à l'exception de la voie publique et aux locaux ouverts au public est 

interdit.  

Sur la voie publique, les chiens de la première et de la deuxième catégorie doivent être muselés et tenus en laisse par une 

personne majeure.  

Un bailleur ou un copropriétaire peut saisir le maire en cas de dangerosité d'un chien résidant dans un des logements dont il est 

propriétaire. Le maire peut alors procéder, s'il le juge nécessaire, à l'application des mesures prévues à l'article L. 211-11. 
 

Article L211-19-1 

Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques et les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité. 
 

Article L211-20 

Lorsque des animaux errants sans détenteur, ou dont le détenteur refuse de se faire connaître, sont trouvés errants sur le 

territoire de la commune ou sur des terrains appartenant à autrui, sur les accotements ou dépendances des routes, canaux, 

chemins ou sur des terrains communaux, le propriétaire lésé, ou son représentant, a le droit de les conduire ou de les faire 

conduire immédiatement au lieu de dépôt désigné par l'autorité municipale. Ces animaux y sont maintenus aux frais du 

propriétaire ou du détenteur. 

Si les animaux ne sont pas réclamés, ils sont considérés comme abandonnés et le maire fait procéder soit à leur euthanasie, soit 

à leur vente conformément aux dispositions de l'article L. 211-1, soit à leur cession, à titre gratuit, à une fondation ou à une 

association de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée et aux frais du propriétaire ou du détenteur des 

animaux.  
 

Article L211-22 

Les maires prennent toutes dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et des chats. Ils peuvent ordonner que ces 

animaux soient tenus en laisse et que les chiens soient muselés. Ils prescrivent que les chiens et les chats errants et tous ceux 

qui seraient saisis sur le territoire de la commune sont conduits à la fourrière, où ils sont gardés pendant les délais fixés aux 

articles L. 211-25 et L. 211-26. Les propriétaires, locataires, fermiers ou métayers peuvent saisir ou faire saisir par un agent de la 

force publique, dans les propriétés dont ils ont l'usage, les chiens et les chats que leurs maîtres laissent divaguer. Les animaux 

saisis sont conduits à la fourrière.  
 

Article L211-25 

Lorsque les chiens et les chats accueillis dans la fourrière sont identifiés conformément à l'article L. 212-10 ou par le port d'un 

collier où figurent le nom et l'adresse de leur maître, le gestionnaire de la fourrière recherche, dans les plus brefs délais, le 

propriétaire de l'animal.  

A l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés, si l'animal n'a pas été réclamé par son propriétaire, il est considéré 

comme abandonné et devient la propriété du gestionnaire de la fourrière.  
 

Article L211-26 

I.-Dans les départements indemnes de rage, lorsque les chiens et les chats accueillis dans la fourrière ne sont pas identifiés, les 

animaux sont gardés pendant un délai franc de huit jours ouvrés. L'animal ne peut être remis à son propriétaire qu'après avoir 

été identifié conformément à l'article L. 212-10. Les frais de l'identification sont à la charge du propriétaire.  

Si, à l'issue de ce délai, l'animal n'a pas été réclamé par son propriétaire, il est considéré comme abandonné et devient la 

propriété du gestionnaire de la fourrière, qui peut en disposer dans les mêmes conditions que celles mentionnées au II de l'article 

L. 211-25.  

II.-Dans les départements officiellement déclarés infectés de rage, il est procédé à l'euthanasie des chiens et des chats non 

identifiés admis à la fourrière 
 

Sachant pouvoir compter une nouvelle fois sur votre compréhension. 
 

Michaël SIMON, Maire 
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Déclaration de vos animaux de compagnie en mairie – A rendre en mairie 
 

Merci de remplir, dater et signer le document ci-dessous et de le remettre dans la boîte 

aux lettres de la mairie ou au secrétariat (si vous ne pouvez pas ou ne savez pas remplir ce 

document, merci de vous faire aider par un voisin ou membre de votre famille) :  
 

Si vous n’avez pas le lecteur pour scanner la puce de votre animal, vous pouvez demander 

à M. Michael SIMON 06.37.36.77.32 Ou à Mme Delphine DELCHAMBRE/SAVIGNE au 

06.75.08.79.24. 

 

Date : ________________________________________________________________________ 

   

Animal (Chien, chat..) : ________________________________________________________________ 

   

Type / Race : __________________________________________________________________  

   

Nom de l'animal : ______________________________________________________________ 

     

Age de l’animal (même approximatif :)  ___________________________________________________ 

    

Nom propriétaire : ____________________________________________________________   

 

Prénom : ____________________________________________________________________ 

 

Adresse 1 : __________________________________________________________________ 

 

Adresse 2: ____________________________________________________________________  

 

- Signature du propriétaire déclarant et attestant les éléments suivants : _________________ 

 

 

 

- Type (puce ou tatouage) : _________________________________________________________ 

   

- Emplacement (oreille, pate..) : _____________________________________________________ 

 

- N° puce ou tatouage : (indiquer le numéro) : 
         

  ou → mettre une croix en face de votre choix    

        - Animal identifié mais n° inconnu. Je souhaite le connaitre gratuitement__________________  

        - Pas d'identification à ce jour et je vais le faire au plus vite _____________________________  

        - Pas d'identification à ce jour et je souhaite me faire aider pour cela et avoir des contacts____ 

    

A déposer SVP en dans la boîte aux lettres de la mairie 

ou au secrétariat 
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Ateliers Nutri'activ et Bien être – 1/3 

L'ASEPT Champagne Ardenne organise : un atelier NUTRI ACTIV' 

Il aura lieu à MESNIL SAINT LOUP - salle socio culturelle - rue Ferrée (à côté de la mairie)  
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Ateliers Nutri'activ et Bien être – 2/3 
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Ateliers Nutri'activ et Bien être – 3/3 
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Recosanté - Informations essentielles pour les citoyens 
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Concours de dictée Intervillages 
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Forum - Journée des femmes Aix-en-Othe 
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Renouvellement des titres d'identité et de voyage 
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Numéros d’urgence 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

15 SAMU
Urgences médicales, détresse vitale. Le Samu traite

aussi les demandes de transport ambulanciers et de

soins vers les permanences.

17
GENDARMERIE

POLICE

Pour signaler une infraction (Violences, agression,

vol à l'arraché, cambriolage, etc…) 

18 SAPEURS POMPIERS
Incendies, fuite de gaz, accidents et urgences

médicales. Signaler une situation dangereuse.

112
NUMERO D'APPEL D'URGENCE 

EN EUROPE

Pour les appels d'urgence dans tous les pays de

l'Union Européenne.

114
APPEL D'URGENCE POUR PERSONNES 

MUETTES MALENTENDANTES

Numéro d'urgence national uniquement accessible

par SMS ou Fax, pour les personnes avec des

difficultés à entendre ou parler.

119 ALLO ENFANCE MALTRAITEE
Le numéro national dédié à la prévention et à la

protection des enfants en danger ou en risque de

l'être.

197 ALERTE ATTENTAT
Pour centraliser la récolte d'informations et de

témoignages en cas d'alerte.

116 000 ENFANTS DISPARUS
Le numéro d'appel d'urgence 24h/24 en France et

dans les DOM TOM.

03 83 22 50 50 CENTRE ANTI POISON - NANCY

Centre d'information sur les risques toxiques de

tous les produits existants, médicamenteux,

industriels et naturels. Aide par téléphone au

diagnostic, à la prise en charge et au traitement des 
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Déchets verts 
Le dépôt de déchets verts situé zone artisanale ZA du Pré-haut (vers la benne à verres et le conteneur à 

vêtements « Le Relais »), réouvrira à partir du lundi 25 mars 2024 (lundi précédent le changement d'heure). 
 

Rappel des consignes pour un bon fonctionnement : 

- Horaires de 17h00 à 18h00. 

- Respecter les heures d’ouverture, ne pas jeter de végétaux par-dessus la clôture. 

- Ne déposer que des branchages (5 à 7 centimètres de diamètre), pas de feuilles ni gazon qui favorisent le 

pourrissement de tout le tas et empêchent son broyage à l’automne. 

- Service proposé et financé par la municipalité de Mesnil, réservé aux particuliers habitant Mesnil-Saint-

Loup. 

- Venir avec son matériel et sa main d’œuvre pour déposer ses végétaux (fourche, etc…) 

- Votre nom et numéro de voiture sera enregistré par l’employé municipal. 
 

La municipalité se garde le droit de fermer le dépôt au moindre écart constaté 
 

 

Henri CHARLIER – 1925 – 1975 - 2025 
L’année 2025 sera l’année ou nous commémorerons M. Henri CHARLIER avec le centenaire de son arrivée 

à Mesnil-Saint-Loup en 1925 et les 50 ans de son décès en 1975 (il est inhumé dans notre cimetière communal). 
 

Henri Charlier, peintre, dessinateur, fresquiste et sculpteur français, est considéré comme l'un des plus 

importants artistes chrétiens de l'Entre-deux-guerres. Il est également l'auteur d'essais sur l'art et la 

musique. 
 

Nous proposons la mise en place d’un groupe de travail afin de réfléchir à une  exposition et journée 

souvenir en 2025. Les personnes intéressées sont priées de se manifester auprès de Michaël SIMON. 

 

 

 

Manifestations ACM – Printemps 2023 
DAME NATURE  : Pensez à réserver votre samedi 6 avril. 

Rdv place de la mairie à 13h30 pour le ramassage des déchets et un gouter vous sera offert pour clôturer 

cette journée. 

Venez nombreux. 

*** 

PIZZAS : Le samedi 13 avril aura lieu l'opération pizza. 

Les bons de commande seront joints à l'infomesnil d'avril. 
 

 
 

Paroisse 
 

Dimanche 10 mars 2023 : Messe à Mesnil à 10h30 Repas des aînés 
 

Dimanche 17 mars 2023 : Messe à Pâlis à 10h30 
 

Dimanche 24 mars 2023 : Messe à Mesnil à 10h30 Messe en famille – Rameaux 
 

Jeudi 28 mars 2023 : Messe à Mesnil à 19h00 Jeudi Saint à Mesnil à 21h30 Adoration 
 

Vendredi 29 mars 2023 : Messe à Dierrey-St-Julien à 19h00 - Vendredi Saint 
 

Samedi  30 mars 2023 : Messe à Pâlis à 21h30 - Veillée pascale 
 

Dimanche 31 mars 2023 : Messe à Mesnil à 10h30 Messe en famille - Pâques- 19h00 prière du soir 
 

La paroisse 
 

 

 

Informations diverses 
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Le camion de l'épicière 

Voilà maintenant plus de 2 ans que je passe 1 fois par semaine dans votre commune tous les mardis aux 

alentours de 11h en livraison à domicile. Petit rappel : 
 

 
Mme FOISSOTTE Florence - Le camion de l'épicière 

 

Remerciements 
 

La famille de Paul BECARD remercie toutes les personnes venues lui rendre un dernier hommage. 

Merci à toutes et à tous de vous être associé à notre douleur et à notre peine, à travers vos messages de 

sympathie, de soutien et de réconfort. 

Nous remercions également Monsieur le Maire et ses Conseillers pour la mise à disposition de la salle 

polyvalente. 

                                                                                           Geneviève, Edwige, Eliane, Marie-Ange 
 

*** 
 

Un grand merci , pour vos mots chaleureux, gestes bienveillants et votre présence, suite au décès de Alain  

qui ont été pour moi et ma famille un énorme réconfort dans cette douloureuse épreuve.  

Avec toute  mon amitié               

Madame Marie-Thérèse MARIE 

 

Petites annonces 
Vends belle guitare acoustique folk CORT (forme Dreadnought) + accordeur – Très bon état – 120 euros.  

Tél: 03 25 40 63 06 – Visible au 5 rue de la Goguette - Yves BERTRAND 
 

** Prochain infomesnil : mercredi 3 avril 2024 ** 


